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1 Le socle territorial comme fondement 

Sources : BRGM, GDEM ASTER, SAGE de lôH®rault, Rapport SIEE sur les caract®risations des 
inondations sur la commune (1998), Description des aquif¯res du d®partement de lôH®rault 
(Infoterre 2006) ; fleuve-herault.fr (consulté en avril 2018) ; rhone-mediterranee.eaufrance.fr 
(consult® en avril 2018), SDAEP de la commune (janvier 2017), SCoT Cîur dôH®rault (2022) 

1.1 Un relief entre vall®e, pi®monts et causses 

La commune de Saint-Pargoire couvre une superficie de 2 381 hectares. La physionomie de 

son territoire est contrastée grâce à des entités géomorphologiques différenciées. Saint-Pargoire 
est, en effet, formée de trois ensembles topographiques distincts :  

 ¨ lôouest, la vall®e de lôH®rault ; 

 au centre, le piémont des garrigues ; 

 ¨ lôest, les coteaux et garrigues du Causse dôAumelas. 

Le relief sô®l¯ve selon un axe ouest-est. Des puechs (petites collines) ponctuent la transition 
entre la plaine et les garrigues. Les altitudes varient ainsi entre 25 m NGF et 220 m NGF 
(Nivellement Général de la France). Cette structuration topographique contribue à la diversité 
paysagère de la commune, qui se caractérise par un ensemble de reliefs relativement secs, 

notamment sculptés par le réseau hydrographique. 

Le point culminant se trouve au mas de Vedel (sur la D30), le point le plus bas au château de 
Rieutord (sur la D32). 

N 

Figure 1 : Cartographie du relief  communal (Source : GDEM ASTER V2 (METI et NASA)) 
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1.2 Une structuration g®ologique faisant ®cho aux reliefs et 
paysages 

Au regard de la géologie, la commune de Saint-Pargoire se structure comme suit :  

 Le fleuve H®rault, ¨ lôouest, est au sein du bassin mioc¯ne du Golfe de lôH®rault. Fortement 

marqué par une délimitation géologique nette avec ses alluvions modernes (sables, limons 
et argiles dans le lit mineur) et ses alluvions anciennes de la haute terrasse (>55m) dans le 
lit majeur (dont celle de ses affluents qui zèbrent la commune par le nord, « Dardaillon », et 

le sud, « Rieutort »). Ces affleurements concernent une faible superficie du territoire 
communal. Le fleuve de lôH®rault a ®t® cat®goris® de zone très vulnérable en termes de 
perm®abilit® dôinterstice. Cela est d¾ ¨ la qualit® poreuse de la roche. Le risque inondation 
(notamment lôal®a remont®e de nappe) se retrouve fortement li® ¨ cette formation 

géologique (cf. partie 7 - risques du présent rapport).  

 Au niveau du village, les marnes argileuses de Fontcaude et les marnes jaunes de Gignac 
(Aquitanien) datent du Miocène inférieur et traduisent un refroidissement continu depuis et 

pendant lôOligoc¯ne ; 

 Au niveau du causse se retrouvent des calcaires lacustres de la même période que les 
marnes précédentes, des conglomérats à matrice argilo-sableuse et cailloutis et des 

calcaires micritiques en petits bancs à joints argileux de Poussan (période jurassique 
supérieur) ;  

Au sud-est se trouvent des molasses du Chattien (Oligocène). Ce sont des argiles carbonatées 
finement sableuses de couleur gris-jaune à vert mais souvent très brunes par altération. Ces 

roches sont plus anciennes que celles situées sur le causse. 

 

Figure 2 : Carte géologique de la commune de Saint-Pargoire (source : BRGM, Infoterre 2013) 
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1.3 Une hydrographie marqu®e par le fleuve 
H®rault 

1.3.1 Eaux superficielles 

 

Contexte général 

Saint-Pargoire se situe en moyenne vallée du bassin-versant de lôH®rault. 
Structuré autour du fleuve du même nom, ce bassin-versant draine 2550 km². 
Il prend sa source dans les Cévennes, au pied du Mont Aigoual (1567 m) et se 
jette dans la Méditerranée à Agde, après un parcours de 150 km.  

La plaine aval, o½ se situe la commune, voit sa pente diminuer, lô®coulement 
devient lent et le fleuve a tendance à méandrer dans la plaine caractérisée par 
une viticulture intense. Par ailleurs, son fonctionnement hydraulique est 
influencé par les prises dôeau nombreuses qui tendent ¨ aggraver lô®tiage. 

 

 

 

Échelle communale 

La commune se localise en rive gauche du fleuve Hérault. Le relief de Saint-Pargoire induit la 
présence de plusieurs ruisseaux plus ou moins temporaires alimentant les affluents de 
lôH®rault que sont le Dardaillon au nord et le Rieutort au sud de la commune. Il sôagit notamment 
du ruisseau de Saudereide (ruisseau de Bonne Frech) au sud, du ruisseau des Prés et du 

ruisseau du Pontel au centre, ainsi que des ruisseaux des Contours et de la Combe de Sagne 
au nord-est. Ces cours d'eau sont marqués par un étiage méditerranéen sévère en été, les 
rendant vulnérables à toute pression sur cette période. 

En cas de fortes pluies, le ruissellement sur le bassin emprunte un réseau hydraulique constitué 

principalement de fossés très insuffisants et parfois même inexistants. Les chemins creux au 
milieu des vignes servent alors de drains superficiels bien souvent étanches du fait du tassement 
des sols. Le débit converge donc vers le centre aggloméré selon deux axes préférentiels ; la rue 
de la Tr®sorerie et la rue derri¯re les murs. Lôensemble se rejoint vers le boulevard de la Victoire 

et la rue de la Distillerie pour le ruisseau des Près. 

Lôaxe de drainage ¨ lôest du village avant le Mas de Besses est constitu® par des noues de 
r®tention et les foss®s de la RD30 dont lôexutoire naturel est le ruisseau de Pontel. Cependant 
la faible capacit® des ouvrages et lô®vacuation des eaux pluviales est mal assurée. 

 

Figure 3 : Bassin-versant de lôH®rault (Source : SAGE de lôH®rault) Ą 

Figure 4 : La Dardaillon lors de sa 

traversée par la RD131 (Source : 

Biotope) 
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Figure 5 ï Cartographie du réseau hydraulique communal 

 

  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Élaboration du PLU 
Commune de Saint-Pargoire (34) 

20 mars 2023  

12 

Évaluation environnementale 

Élaboration du PLU 
Commune de Saint-Pargoire (34) 

20 mars 2023  

1.3.2 Eaux souterraines 

 

Contexte général 

Les ressources en eau souterraine sont réparties de manière 
hétérogène sur le bassin-versant de lôH®rault. 

Elles sont faibles sur l'amont du bassin caractérisé par des 

roches cristallines et peu développées dans la partie médiane 
du bassin où se situe la commune. A l'inverse, deux grands 
secteurs recèlent d'importantes réserves aquifères :  

 les karsts qui se développent au niveau des grands 

causses amont ; 

 la nappe alluviale de l'Hérault qui accompagne le fleuve 

depuis Canet jusqu'à la mer ;  

Ces réserves souterraines sont d'importance stratégique à 
l'échelon départemental voire régional, puisqu'elles constituent 
des ressources actuelles et potentielles pour la production 

d'eau potable permettant d'alimenter les populations bien au-
delà des limites du bassin versant. 

A noter toutefois que les ressources en eau karstiques 
présentent des caractéristiques différentes des autres types de 

nappes qui rendent leur fonctionnement très variables, que ce 
soit au cours des saison ou dôune ann®e ¨ lôautre.  

 

Échelle communale 

Le système sous terrain de la commune est peu développé. Néanmoins Saint-Pargoire 
intercepte : 

 la nappe alluviale de lôH®rault qui sô®tend sur une superficie de pr¯s de 200 kmĮ. Cette entit® 

se développe sur une longueur de 50 km environ avec une extension latérale entre 200 m 

et 4 km. Le fleuve Hérault a déposé, lors de la transgression miocène, ses alluvions 

quaternaires sur une plaine à substratum tertiaire formée de marnes gréseuses et de 

molasses calcaires.  

 Le sous-système sédimentaire karstique, composé principalement de calcaires jurassiques 

du Pli oriental de Montpellier sô®tend sur 166 kmĮ. Les ®coulements se font en direction de 

la partie captive de lôaquif¯re. Cette ressource bien que peu exploit®e est vuln®rable par la 

pr®sence ou lôabsence de protection superficielle. Hormis le Causse dôAumelas, la 

Montagne de la Moure et le sommet de la Montagne de la Gardiole, lôurbanisation est tr¯s 

importante sur cette entité. 

 Le reste de la commune intercepte le système aquifère sédimentaire du bas 

Languedoc/Biterrois (non karstique). Ce dernier sô®tend sur une superficie de 661,7 kmĮ. 

Cette entité est totalement comprise dans le bassin-versant des eaux superficielles de 

lôH®rault et englobe essentiellement les formations tertiaires affleurant dans ce bassin 

versant. Lôaquif¯re renferme de faibles ressources en eau souterraine. Cette entit® vient se 

placer au-dessus de la masse du Pli de Montpellier localement. 

Figure 6 : Ressources en eaux souterraines ¨ lô®chelle du 
bassin-versant de lôH®rault (Source : SAGE de lôH®rault) 
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1.4 ê retenir 

Constats 

 La commune de Saint-Pargoire se voit marquée vers lôest par le Causse dôAumelas. La 
plaine constituant la vall®e de lôH®rault sô®tend ¨ lôouest. Entre les deux, les bas-reliefs du 
Pi®mont assurent la transition et accueille lôenveloppe urbaine principale. 

 La g®ologie y est vari®e selon les secteurs (alluvions, gr¯s, calcaires, schistes,é), jouant 
un rôle dans les risques naturels impactant la commune (cf. partie 7). 

 Le réseau hydrographique communal est développé avec de nombreux ruisseaux plus ou 

moins temporaires maillant le territoire. LôH®rault, fleuve majeur, marque fortement la 
frontière ouest de la commune.  

 

  

Figure 7 : Cartographie des masses dôeau souterraine sur la commune (Source : BD Carthage) 
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2 Les grands paysages et lôoccupation du sol 

Sources : Atlas d®partemental des paysages de lôH®rault, G®o services de lôIGN (OCS-GE 
2015), INSEE  

2.1 Lôoccupation du sol 

La commune couvre une superficie de 2 393 hectares en arrière-pays de lôH®rault, en deuxi¯me 

couronne p®riph®rie de Montpellier (¨ 30 km). Elle sôinscrit en zone rurale au maillage viticole 

et naturel encore bien marqué.  

Type de 

surface 

Superficie1 Description Tendance évolutive sur la commune de Saint-

Pargoire 

Urbanisée 
128 ha, soit 

5% 

Trois formes dôurbanisation sôobservent sur la 

commune : 

 le village historique en circulade 

correspondant au centre ancien ; 

 les extensions du village marquées par 

un manque de cohérence organisationnel 

(urbanisation de 1970 ¨ aujourdôhui) ; 

 des hameaux plus ou moins étendus et 

dispersés au sein de la plaine viticole 

Si lô®volution de la population continue sa 

progression, la commune de Saint-Pargoire 

devrait voir sa population sôaccroitre de 1,375% 

à un horizon 2034 (scénario SCoT).  

Le centre-ville connait déjà une problématique 

de stationnement importante. Celle-ci devrait 

®voluer en sôaccentuant.  

Entre 2013 et 2019, le parc immobilier a gagné 

106 logements dont 73 résidences principales. 

Le nombre de résidences secondaires et de 

logement vacant ont également progressé.  

Agricole 
1093 ha, soit 

46% 

La zone agricole est constituée 

essentiellement de vignes (Près de 80% de la 

surface communale est en SAU dôapr¯s les 

données PAC 2020). Sont également à noter 

la pr®sence de terres labour®es, dôoliveraies 

et de prairies concentr®es ¨ lôest du territoire. 

A lô®chelle de la plaine viticole du biterrois et du 

cîur dôH®rault, sôobserve depuis 2006 une 

baisse de la production viticole proportionnelle à 

la diminution des surfaces qui lui sont dédiées.2 

A lô®chelle de la commune, 93 exploitations sont 

recensées en 2020. Une coopérative viticole est 

encore en activité sur la commune. 

Naturelle et 

boisée 

1172 ha, soit 

49% 

Au sein du causse, se retrouvent des 

garrigues à Chêne kermès (Quercus 

coccifera) et des pelouses éparses plus ou 

moins pâturées. 

Des buttes boisées ponctuent le territoire. 

Les abords du fleuve Hérault se dessinent à 

lôouest sous lôinfluence de ce dernier. 

Des milieux de garrigues et chênes verts qui se 

maintiennent. 

Une accentuation du phénomène de fermeture 

des milieux et une diminution du caractère 

mosaïqué des grands ensembles via la déprise 

agricole. 

 

  

 

 
1 Source : Occupation du sol à grande échelle (OCS GE) sur le d®partement de lôH®rault- 2015 
2 Source : DDTM 34, Plaine viticole du Biterrois et du Cîur dôH®rault, Observatoire des Espaces Agricoles 
et Forestiers du D®partement de lôH®rault Diagnostic, 2011 
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2.2 Les unit®s paysag¯res 

ê lô®chelle communale, 3 unités paysagères de lôatlas d®partemental des paysages sont en 

place. 

2.2.1 La Plaine de lôH®rault de Canet ¨ P®zenas 

A l'aval de la confluence avec la Lergue, vers Canet, 
l'Hérault trace une plaine en couloir, étroite de 4 km en 
moyenne, précisément délimitée par les reliefs des 
collines viticoles à l'est (piémont des garrigues 
d'Aumelas) et à l'ouest (collines viticoles du Piscénois). 

La vigne y est largement dominante. Des villages 
perchés et d'autres en piémont se dessinent, à 
distance de l'eau. Une pression anthropique se fait 
ressentir par la présence de l'A75 bien que contrainte 

par l'inondabilit® de la plaine de lôHérault. Sur la 
commune de Saint-Pargoire, cet ensemble paysager 
se caract®rise par lôomnipr®sence de la vigne, o½ seuls 
la ripisylve de lôH®rault et les alignements de platanes 

structures les vues. Les pressions anthropiques 
apparaissent moins marquées que sur dôautres 
secteurs de cette entité. 

Figure 8 ï Illustrations des vues sur la Plaine de lôH®rault de Canet ¨ P®zenas sur la commune de Saint-
Pargoire (Source : Biotope) 

 

2.2.2 Le piémont des garrigues d'Aumelas et de la Moure 

Cette unit® int®resse le cîur de village. Elle se 
caractérise par un paysage riche et complexe de 
puechs (petite hauteur, colline) et de petites plaines 
imbriquées et s'allonge au pied des causses et 

garrigues d'Aumelas. Ce piémont domine les plaines 
viticoles de la vallée de l'Hérault, plus à l'ouest, et de 
l'étang de Thau, plus au sud. 

Contrairement aux plaines adjacentes, le piémont des 

garrigues d'Aumelas et de la montagne de la Moure 
offre un relief dynamique qui en fait un paysage 
attractif aux vues sans cesse renouvel®es. Sôobserve, 
par endroits, une imbrication fine de la vigne et de la 

garrigue, composant alors un paysage « jardiné ». 
L'agriculture dessine des espaces soignés où la vigne 
domine, mais le jeu de la topographie favorise la 

Lôanalyse plus fine de la 

problématique du bâti et de 
lôarmature urbaine est 
traitée dans le cadre du 
diagnostic du PLU. 
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diversité, avec çà et là des champs de céréales, des cultures en terrasses sur les flancs des 
puechs, des dolines d'effondrement cultivées et environnées de reliquats de garrigues, .... 

L'ensemble compose une campagne - jardin variée et de grande qualité.   

La présence des puechs a favorisé la création de sites bâtis remarquables, les villages occupant 
des positions ®lev®es, dominant leurs plaines comme côest le cas ¨ Saint-Pargoire. Les villages, 
contraints par les reliefs, ont développé des formes compactes grâce au bâti atteignant deux 

étages. 

Figure 9 ï Illustrations des vues sur le piémont des garrigues d'Aumelas et de la Moure sur la commune de 
Saint-Pargoire (Source : Biotope) 

 

2.2.3 Les garrigues dôAumelas et la montagne de la Moure 

Entre la plaine de Fabrègues à l'est et celle de l'Hérault à 
l'ouest, la garrigue d'Aumelas, prolongée par la montagne 

de la Moure et le Pioch de Madame vers le sud, constitue 
l'avancée occidentale des garrigues languedociennes.  

Les montagnes de la Moure et d'Aumelas sont formées 
dôun socle de calcaires jurassiques que l'on retrouve plus 

au nord dans le massif du Pic Saint-Loup, dans les 
causses qui cernent la Buèges et dans les grands 
causses comme celui du Larzac. Au sud, la montagne de 
la Gardiole et le petit Mont Saint-Clair en sont les ultimes 

représentants méridionaux. Déposés sur de très grandes 
épaisseurs par les mers du Secondaire, ils offrent des 
surfaces assez aplanies, qui prennent le visage d'un 
causse dans les hauteurs. On parle d'ailleurs du " causse 

" d'Aumelas. Des piochs ou puechs animent néanmoins 
le socle et, depuis les plaines adjacentes, les " montagnes " présentent leur silhouette aux formes 
rondes et pleines. Très drainants, les calcaires sont incapables de retenir l'eau. Aussi la 
végétation est-elle celle d'une garrigue souvent appauvrie à base chênes vert et kermès, offrant 

un paysage âpre et sec. Elle déroule de vastes surfaces pâles des pelouses à asphodèles, 
euphorbes et brachypodes, parfumées des touffes de thym et piquées de genévriers épars.  

Figure 10 ï Illustrations des vues sur des garrigues d'Aumelas et de la Moure sur la commune de Saint -

Pargoire (Source : Biotope) 
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2.3 ê retenir 

Constats 

 Le territoire se caractérise par de grands ensembles paysagers bien définis via le contexte 

topographique. Il pr®sente un paysage de qualit®, pouvant °tre source dôattractivit®. 

 Il nôy a peu voire pas de probl®matique de mitage sur la commune. A noter ®galement 

lôabsence de ph®nom¯ne de cabanisation. 

 Sôobserve un manque parfois de densit® et de volume dans lôurbanisation r®cente, 
pouvant donner une image désordonnée aux pentes conquises. Se constate également 

un ®talement de lôurbanisation depuis 1960 le long de la RD30. 

 

Enjeux 

 La recr®ation dôun lien, dôune coh®rence entre urbanisation ancienne et r®cente. 

 La poursuite de lôaccroissement de la population engendrant un ®talement au niveau des 

hameaux déconnectés du bourg tout comme du bourg lui-même, nécessitant une mise à 
niveau des capacités des différentes infrastructures nécessaires 

 Une pression anthropique croissante via parall¯lement ¨ lôattractivit® du secteur (A75, é) 
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3 Le patrimoine naturel 

Sources : Base de donn®es de lôINPN, DREAL Occitanie, Base de donn®es DATA.GOUV.FR, 
ONF, FSD et DOCOB des différents sites Natura 2000, LPO, PNA Pie Grièche à Poitrine Rose 
et Faucon crécerellette 

Certains sites et espaces remarquables font lôobjet dôune protection r®glementaire ; parmi ces 

derniers certains sont d®signer au titre des directives europ®ennes et b®n®ficient donc dôune 
r®glementation et dôun suivi particulier. Dôautres ont ®t® simplement inventoriés par des 
structures chargées de la gestion et/ou de la protection des milieux naturels.  

Lôobjet de cette partie est de pr®senter les espaces et inventaires pr®sents sur le territoire de la 

commune de Saint-Pargoire et dôen comprendre les sp®cificit®s et la coh®rence au niveau des 
continuités écologiques. 

Type de Zonage et noms Superficie total 
Superficie sur Saint-

Pargoire (en ha) 

Superficie sur Saint-

Pargoire (en %) 

 ZNIEFF Type I Coteaux viticoles 

de Saint-Pons-de-Mauchiens et 

Saint-Pargoire 

3 006 hectares 1 307 hectares 43,48 % 

ZNIEFF Type II « Plaine de 

Villeveyrac-Montagnac » ; 

5 793 hectares 1 380 hectares 23,82 % 

ZNIEFF Type II « Causse 

dôAumelas et Montagne de La 

Moure ». 

16 237 hectares 420 hectares 2,59 % 

Zones humides : inventaire du 

d®partement de lôH®rault (2006) 

34 150 hectares  7,5 hectares <1% 

Zones humides : inventaire de 

lôETPB Fleuve H®rault (2017), 

zones humides prospectées 

1 020 hectares 12 hectares 1% 

Zones humides : inventaire de 

lôETPB Fleuve H®rault (2017), 

zones humides probables (97% de 

probabilité) 

5 757 hectares 32,4 hectares <1% 

Forêt Publique / 87 hectares. 3,65 % 

NATURA 2000 : Montagne de la 

Mourre et causse d'Aumelas 

10 694 hectares. 253,8 hectares. 2,7 % 

NATURA 2000 : Plaine de 

Villeveyrac-Montagnac 

5 265 hectares.  1 296,72 hectares. 24,75 % 

NATURA 2000 : Garrigues de la 

Moure et dôAumelas 

9 015 hectares 306 hectares 3,39 % 

Tableau 1 - Synthèse des zonages environnementaux et de leurs superf icies sur la commune 

 

  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Élaboration du PLU 
Commune de Saint-Pargoire (34) 

20 mars 2023  

19 

Évaluation environnementale 

Élaboration du PLU 
Commune de Saint-Pargoire (34) 

20 mars 2023  

3.1 Zonages dôinventaire 

3.1.1 ZNIEFF 

Les inventaires des Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique dit ZNIEFF 
ont pour objectifs dôidentifier et de d®crire des zones pr®sentant des int®r°ts biologiques et un 
bon état de conservation. On distinct deux types de zones :   

 Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;   

 Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes.  

La collecte de lôinformation est r®alis®e au niveau r®gional par la DREAL. Une m®thodologie 
commune a ®t® d®finie par le Mus®e National dôHistoire Naturel (MNHN) et le Minist¯re de 
lô£cologie et du D®veloppement Durable (MEDD). Les informations sont transmises ¨ lôensemble 
du réseau naturaliste : ONF, ONCFS, CSP, RNF, CELRL, Espaces Naturels de France et 

associations dô®tudes et de protection de la nature. Ils doivent °tre consult®s dans le cadre de 
projets dôam®nagement du territoire.  

Le territoire communal intègre trois ZNIEFF :  

 Type I « Coteaux viticole de de Saint-Pons-de-Mauchiens » ; 

 Type II « Plaine de Villeveyrac-Montagnac » ; 

 Type II « Causse dôAumelas et Montagne de La Moure ». 

 

Elles sont décrites une à une ci-après. 

ZNIEFF de type I ï Coteaux viticoles de Saint-Pons-de-Mauchiens et Saint-
Pargoire [n° régional : 3419-3151] 

Cette ZNIEFF est situ®e ¨ l'est de la ville de P®zenas au cîur du d®partement de l'H®rault. Elle 
englobe les coteaux et vallons viticoles autour des villages de Saint-Pons-de-Mauchiens et de 
Saint-Pargoire.  

Les espèces animales recensées dans cette zone dépendent toutes de plusieurs milieux selon 

leurs besoins ou leur cycle de développement. C'est donc la diversité de culture et d'occupation 
du sol qu'il conviendra de maintenir, en veillant à ce qu'un équilibre soit trouvé entre surfaces de 
sol nu (vignes), pelouses, friches herbacées ou avec ligneux, zones arborées, bâtiments... La 
disparition progressive des grands arbres d'alignement, notamment des platanes au bord des 

routes, favorables à la nidification de la Pie-grièche à poitrine rose, constitue un risque pour cette 
espèce. 

Le Faucon crécerellette est menacé par la disparition et/ou la modification de ses habitats 
(intensification de l'agriculture en plaine et disparition du pâturage en colline). L'établissement 

de la colonie dans les villages même de Saint-Pons-de-Mauchiens et de Saint-Pargoire implique 
une réflexion quant à l'usage ou la réhabilitation des bâtiments traditionnels de manière à 
permettre le maintien des oiseaux sur le site et d'éviter leur dérangement. Les pratiques agricoles 
ont également une influence directe sur toutes les espèces présentes. La grande majorité des 

oiseaux décrits sont insectivores, deux insectes d'intérêt patrimonial sont établis dans le site 
ainsi qu'un amphibien dépendant fortement de la qualité des eaux dans lesquelles il se reproduit. 
L'usage intensif de pesticides représente donc pour eux une menace directe ou indirecte. 
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ZNIEFF de type II n° 3419-0000 ï Plaine de Villeveyrac Montagnac 

Ce site est inscrit selon la loi de 1930 et est inscrit au titre de la Directive Oiseaux (ZPS). Le site 

a pour fonction, de réserve biogénétique et nourricerie.  

Les zones de cultures ponctuées de petits bois et de haies, la garrigue et les escarpements 
rocheux constituent une mosaïque de milieux particulièrement favorable à de nombreuses 
espèces d'oiseaux à forte valeur patrimoniale. Pour certains de ces oiseaux, le Languedoc-

Roussillon a une forte responsabilité en accueillant une part importante de leur effectif national : 
côest notamment le cas pour la Pie-grièche à poitrine rose et le Faucon crécerellette. La 
recolonisation spontanée de ce territoire par le Faucon crécerellette, dont la population est 
globalement en croissance sur le site, témoigne d'une bonne qualité globale des milieux.  

ZNIEFF de type II n° 3423-0000 Causse d'Aumelas et Montagne de La Moure 

Ce site est inscrit selon la loi de 1930 et est inscrit au titre de la Directive Oiseaux (ZPS) et est 
un terrain acquis par le département. Cet espace ouvert méditerranéen est propice à la 
nidification d'une avifaune spécifique : l'Outarde canepetière, le Pipit rousseline, qui sont des 

espèces protégées inscrites sur le livre rouge et en annexe I de la directive CEE, ainsi que de 
nombreux rapaces. Enfin, en plusieurs points, existent des lavognes, seuls points d'eau dans 
cet environnement aride, qui attirent les batraciens, les oiseaux, les chauves-souris et les autres 
mammifères. 

Lôint®r°t de la ZNIEFF r®side dans la pr®sence de 10 esp¯ces dôoiseaux inscrites ¨ lôannexe I 
de la Directive Oiseaux à savoir : la Pie-grièche à poitrine rose (Lanius minor), le Faucon 
crécerellette (Falco naumanni), le Pipit rousseline (Anthus campestris), le Rollier dôEurope 
(Coracias garrulus), le Milan noir (Milvus migrans), le Grand-duc dôEurope (Bubo bubo), 

lôAlouette lulu (Lullula arborea), le Bruant ortolan (Emberiza hortulana), le Busard cendré (Circus 
pygargus) et le Circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus).
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Figure 11 : Cartographie des ZNIEFF sur la commune 
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3.2 Zones humides 

Depuis 2010, le SDAGE Rhône-Méditerranée agit pour une meilleure prise en compte, 
préservation et restauration des zones humides. Entre 2010 et 2015, les objectifs du document 
visaient lôam®lioration de la connaissance sur ces espaces et lôapprofondissement de la 
sensibilisation autour de leur préservation. Entre 2016 et 2021, ce sont des objectifs plus 

opérationnels qui ont été retenus. Le nouveau SDAGE, couvrant la période 2022-2027 et adopté 
le 21 mars 2022, fixe des objectifs de préservation, de restauration et de gestion des zones 
humides.  

D'après l'article L.211-1 du Code de l'Environnement, sont considérées comme zones humides 
« des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par 
des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année  ». À l'interface entre les milieux 

terrestres et aquatiques, les zones humides prennent la forme de marais, de mares, de boisements 
humides, de bordures de cours dôeau ou encore de prairies humides.  

Lôinventaire des zones humides du d®partement de lôH®rault a été finalisé en 2006. Cette 
®tude avait pour objet de recenser et caract®riser lôensemble des zones humides du d®partement 

de manière à fournir aux différents acteurs et gestionnaires les outils nécessaires à la mise en 
îuvre dôune politique de protection du patrimoine naturel héraultais. 

Le territoire communal est concerné par une zone humide mise en valeur par cet inventaire, à 
savoir la ripisylve du fleuve de lôH®rault (34CG340047). La zone humide a été qualifié à intérêt 

patrimonial fort et au niveau de menace moyen à faible. Elle correspond à 1,4% de la surface 
communale. 

La ripisylve, ou forêt alluviale participe au ralentissement de la 
propagation des crues, limite lô®rosion et est un ®l®ment essentiel 

pour le maintien des berges. La ripisylve demande néanmoins un 
entretien, pour ®viter toute formes dôemb©cles (comp®tences cf. art. 
L211-7 du code de lôenvironnement alin®a 1, 5 et 8). Une zone 
humide est également un écosystème riche offrant des conditions de 

vie propices à de nombreuses espèces végétales et animales. En 
jouant un rôle dans les continuités écologiques, les zones humides 
représentent un milieu primordial pour préservation de la biodiversité. 
Leur pr®sence et leur bon ®tat de conservation sont synonymes dôun 
milieu de bonne qualité. 

Lôinventaire des mares du Languedoc-Roussillon opéré par le 
Conservatoire des Espaces Naturels du Languedoc-Roussillon en 2006 dénote dans le secteur 
de la ZNIEFF « Coteaux viticoles de Saint-Pons-de-Mauchiens et Saint-Pargoire », quelques 
mares qui accueillent des populations dôesp¯ces dôamphibiens comme le Triton palmé, le Triton 

marbré ou le Pélobate cultripède.  

LôEPTB Fleuve H®rault, r®dacteur du SAGE Du Fleuve H®rault, a de plus r®alis® entre 2016 et 
2018 un travail dôinventaire compl®mentaire et strat®gique de gestion des zones humides 
du bassin versant du Fleuve Hérault. Ce travail sôest d®roul® en deux temps. Tout dôabord, 

une pré localisation des zones humides a été réalisée sur la base de données existantes et 
dôanalyse cartographiques. Des inventaires de terrain ont ensuite ®t® r®alis®s pour permettre de 
valider la présence de zones humides. Ainsi, il apparait que le nord du territoire, en bordure du 
Ruisseau le Dardaillon, est humide. Les abords du Rieu Tort et du Ruisseau de Bonne Frech, 

en limite sud du territoire, ont également été pré-identifiés comme zone humide. Ces zones nôont 
cependant pas fait lôobjet dôun inventaire terrain.    

Figure 12 : Vue sur la ripisylve de l'Hérault sur la commune 
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Figure 13 : Zones humides inventoriées (Biotope, 2023) 
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3.3 Zonages r¯glementaires 

3.3.1 Forêt publique non domaniale 

Le Régime forestier permet de préserver la forêt sur le long terme forestier. 
Il constitue un statut de protection du patrimoine forestier contre les 
aliénations, les défrichements, les dégradations, les surexploitations et les 
abus de jouissance. Il est également un régime de gestion pour assurer le 

renouvellement des ressources en bois, des autres produits et services 
fournis par les forêts. 

Le régime forestier implique des responsabilités, des obligations (dont 
lôapprobation dôun plan de gestion), un partenariat avec lôONF et une aide 

financi¯re de lô£tat. 

La commune compte sur son territoire 86 hectares relevant du Régime 
Forestier (autrement dit de for°t publique). Il sôagit de la for°t communale de 
Saint-Pargoire. Celle-ci b®n®ficie dôun plan dôam®nagement forestier valable 

pour la période 2015-2034. (identifiant ONF : F15780X). 34 ha de cette forêt 
(40%) est par ailleurs en zone Natura 2000 (ZSC). 

 

  Figure 15 : Photos de la forêt communale de Saint-
Pargoire (Source : Biotope) 

Figure 14 : Cartographie de la forêt communale soumise au régime forestier 
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3.3.2 Réseau Natura 2000 

Les sites Natura 2000 sont désignés pour leur valeur patrimoniale et qualité faunistique et/ou 
floristique exceptionnelles. Ils forment un r®seau ¨ lô®chelle europ®en dont lôobjectif est de 

préserver la biodiversité et le patrimoine naturel. La démarche permet de mettre à profit une 
recherche collective pour une gestion équilibrée entre espaces naturel et activité humaine. Dans 
les zones de ce réseau, les États membres s'engagent sur une base juridiques commune à 

maintenir dans un état de conservation favorable les types d'habitats et d'espèces concernés. 

Les sites Natura 2000 sont de deux types : 

- Les zones de protection spéciale (ZPS), au titre de la Directive « Oiseaux » (1979), ont pour 
objectif de protéger les habitats naturels permettant d'assurer la survie des oiseaux sauvages, 

rares ou menacés, ainsi que les aires de reproduction, de mue, d'hivernage et les relais de 
migration pour l'ensemble des espèces migratrices. Sur ces zones doivent être évitées la 
pollution, la détérioration d'habitats, les perturbations touchant les oiseaux.  

- Les zones spéciales de conservation (ZSC), au titre de la Directive « Habitats » (1992), vise 
¨ pr®server la biodiversit® par la conservation des habitats, par lôinterm®diaire de lôAnnexe I 
d®finissant une liste dôhabitat dôint®r°t communautaire, ainsi que la faune et la flore sauvage 
associées (Annexe II).  

Le code de lôenvironnement (art. L. 414.1 ¨ L. 414.7 et R.414-1 à R. 414-29) explique les méthodes 
et prérogatives pour la désignation et la gestion de ces espaces au niveau français.  

ZSC Montagne de la Mourre et causse d'Aumelas [FR 9101393] 

Généralités 

Le site Natura 2000 de la « Montagne de la Moure et Causse dôAumelas » est localisé en bordure 

nord-est immédiate de la ZPS « Plaine de Villeveyrac-Montagnac » (voir ci-dessous). Cette zone 
couvre une superficie de 9 349 hectares dont 2% est sur le territoire communal de Saint-
Pargoire. Le site présente des altitudes comprises entre 100 et 349 m dans la région 
biogéographique méditerranéenne.  

Il sôagit dôune vaste ®tendue constitu®e principalement par des pelouses m®diterran®ennes ¨ 
Brachypode rameux (Brachypodium ramosum) en tr¯s bon ®tat de conservation en raison dôune 
gestion pastorale adéquate. Sous l'effet conjugué des incendies et du pâturage, ce territoire 
présente une physionomie spécifique. 

La zone comprend également :  

 des milieux boisés (chênaies verte et blanche avec de grands houx arborescents) ; 

 des milieux « ponctuels » tels que des mares et ruisseaux appartenant au Preslion (habitat 

prioritaire) ; 

 6 espèces de chauves-souris inscrites en annexe II de la directive Habitats sont présentes : 

le Petit et le Grand Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros et Rhinolophus ferrumequinum) 
le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii), le Murin de Capaccini (Myotis 
capaccinii), le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) et le Petit Murin (Myotis 
blythii). 

Les principaux habitats prioritaires présents sont les "Parcours sub-steppiques de graminées et 
annuelles du hero-brachypodietea", les "Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles du Alysso-
sedion albi et les "Mares temporaires méditerranéennes". La proximité immédiate de 
l'agglomération de Montpellier, en plein développement, et le risque d'abandon des pratiques 

pastorales traditionnelles constituent les menaces les plus importantes sur la conservation des 
équilibres naturels de ce vaste ensemble. 

Animateur : Communauté 

de Communes Vallée de 
lôH®rault (CCVH) 
DoCOb approuvé le 26 
février 2015. 
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Habitats ayant justifié la désignation du site Natura 2000 

Description habitat Code 
Natura 

2000 

% 
couverture 

Représentativité Superficie 
relative 

Conservation Évaluation 
globale  

Surface 
(ha) 

Eaux 
oligomésotrophes 

calcaires avec 
végétation benthique 
à Chara spp 

3140 0% C C C C 0,06 

Mares temporaires 
méditerranéennes 

3170 0% A C C B 0,87 

Rivières permanentes 
méditerranéennes à 
Glaucium flavum 

3250 0,02 C C C C 1,8 

Rivières intermittentes 
méditerranéennes du 
Paspalo-Agrostidion 

3290 0,09 C C C C 9,4 

Matorrals 
arborescents à 
Juniperus spp. 

5210 1,23% B C B B 131,09% 

Parcours 
substeppiques de 
graminées et 

annuelles des Thero-
Brachypodietea 

6220 12,56% A C C B 1342,7 

Prairies humides 

méditerranéennes à 
grandes herbes du 
Molinio-
Holoschoenion 

6420 0,05% C C C C 5,68% 

Eboulis ouest-
méditerranéens et 
thermophiles 

8130 0% D    2,06 

Grottes non exploitées 
par le tourisme 

8310 0% B C B B 0,00% 

Forêts à Quercus lex 
et Quercus 
rotundifolia 

9340 16,56% C C C C 1771,2 

Légende 

Représentativité (A=excellente,  
B=bonne, C=Signif icative) 

Superf icie relative Conservation (A=excellente,  
B=bonne, C=signif icative) 

Évaluation globale (A=excellente,  
B=bonne, C=signif icative) 

Espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000 

Nom espèce Identifiant 
espèce 

N2000 

Statuts 
espèce  

Unité Abondance Population  Conservation Isolement  Évaluation 
globale 

Coenagrion 
mercuriale 

1044 p i V D    
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Lucanus cervus 1083 p i C C A C A 

Cerambyx cerdo 1088 p i C C A C A 

Rhinolophus 
hipposideros 

1303 p i C C B C B 

Rhinolophus 

ferrumequinum 

1304 p i R C B C C 

Myotis blythoo 1307 p i R C B C C 

Miniopterus 
schreibersii 

1310 p i R C B C C 

Myotis capaccinii 1316 p i V C C C C 

Myotis 
emarginatus 

1321 p i R C B C C 

Légende : 

Statuts espèce 

(p=résidente, 
r=reproduction, 
c=concentration, 

w=hivernage) 

Unité 

i : 
individu 

Abondance 

(C=commune, 
R=rare, V=très 
rare, 

P=présente) 

Population 

(A=100>p>15%, 
B=15%>p>2%, 
C=2>p>0, 

D=NS) 

Conservation 

(A=excellente, 
B=bonne, 
C=moyenne/réduite) 

Isolement (A=population 

(presque) isolée, B=population 
non isolée mais en marge de son 
aire de répartition, C=population 

non isolée dans son aire de 
répartition élargie) 

Évaluation 

globale 
(A=Excellente, 
B=Bonne, 

C=Signif icative) 

Enjeux sur la commune de Saint-Pargoire 

Sur le territoire, la cartographie des habitats naturels élaborée dans le cadre du DOCOB met en 
avant la prédominance de garrigues accompagnées de quelques terrains en friche, zones 

rudérales et fourrés. 
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Commune de 
Saint-Pargoire 

Figure 16 : Site Natura 2000 Montagne de la Mourre et Causse dôAumelas, carte dôoccupation du sol, et 
localisation de la commune de Saint-Pargoire (extrait du DOCOB, 2012) 
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Commune de 
Saint-Pargoire 

Figure 17 : Site Natura 2000 Montagne de la Mourre et Causse dôAumelas, carte des habitats, et 
localisation de la commune de Saint-Pargoire (extrait du DOCOB, 2012) 
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Figure 18 : Habitats dôint®r°t communautaires du site Natura 2000 Montagne de la Mourre et Causse 
dôAumelas sur la commune de Saint-Pargoire (extrait du DOCOB, 2012) 

Le site Natura 2000, dont son périmètre sur Saint-Pargoire, constitue essentiellement un habitat 
de chasse pour les chiroptères. Aucun bâti ou cavité souterraine pouvant servir de support à un 
g´te nôest pr®sent sur le p®rim¯tre Natura 2000 communal. Les potentialit®s dôhabitats de 
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chasses sont essentiellement peu favorables au Grand rhinolophe comme au Murin de 
Schreibers. Ils sont identifiés comme favorables pour le Petit Murin. 

Les habitats en place sont également favorables au Lucane cerf -volant et au Grand capricorne, 
inscrits au FSD. 

Les objectifs op®rationnels d®clin®s dans le DOCOB qui sôappliquent sur la commune, eu ®gard 
aux enjeux en présence, sont :  

 Maintenir et restaurer les habitats naturels d'intérêt communautaire ouverts en favorisant le 
pastoralisme extensif et les moyens opérationnels adaptés ; 

 Préserver les milieux forestiers à enjeux et les habitats d'espèces d'insectes ; 

 Préserver les espèces à enjeu élevé, notamment les chiroptères, et leurs habitats ; 

 Informer, sensibiliser, valoriser, améliorer et orienter les activités humaines. 

 

ZPS Plaine de Villeveyrac-Montagnac [FR9112021] 

Généralités 

Le site Natura 2000 de la « Plaine de Villeveyrac - Montagnac » est située entre le cordon littoral 
et les hauts cantons de lôH®rault. Zone charni¯re et se compose dôune vaste plaine cultiv®e 

essentiellement de vignes, bordée d'une succession de contreforts et de collines occupés par la 
garrigue. 

La zone dôune superficie de 5 265 ha ¨ des altitudes comprises entre 10 et 191 m. Ce site Natura 
2000 sô®tend sur le territoire de 6 communes : Loupian, M¯ze, Montagnac, Saint Pargoire, Saint-

Pons-de-Mauchiens et Villeveyrac. 24.75% du site se situe sur la commune de Saint-Pargoire 
soit 1 296.72 ha.  

Cette Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) a une forte responsabilit® pour la conservation dôun 
certain nombre dôesp¯ces dôoiseaux, accueillant une part importante de leur effectif national. Des 

esp¯ces ¨ forte valeur patrimoniale, appartenant ¨ lôAnnexe 1 de la Directive Oiseaux et pouvant 
justifier la d®signation dôun site Natura 2000, nichent sur le site comme : le Faucon cr®cerellette, 
la Pie gri¯che ¨ poitrine rose, le Rollier dôEurope, lôOutarde canepeti¯reé. Ces esp¯ces sont 
liées à la mosaïque de la plaine agricole.  

La recolonisation spontanée de ce territoire par le Faucon crécerellette, dont la population est 
globalement en croissance sur le site, témoigne d'une bonne qualité globale des milieux et des 
efforts entrepris notamment par les viticulteurs locaux pour raisonner les traitements de la vigne 
portent leurs fruits. LôUtilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques est lôune des 

menaces de grande importance pour le site. 

Espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000 

Nom 
espèce 

Identifiant 
espèce 
N2000 

Statuts 
espèce  

Taille 
(min) 

Taille 
(max) 

Unité Abondance Population Conservation  Isolement Évaluation 
globale  

Emberiza 

hortulana 
A379 r 15 15 p P C B C C 

Animateur : Communauté 
de Communes du Nord 

Bassin de Thau (CCNBT) 
DOCOB approuvé en : 15 
octobre 2013   
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Milvus 

migrans 
A073 r 10 10 p P C B C B 

Circaetus 

gallicus 
A080 r 2 2 p P C B C B 

Circus 

pygargus 
A084 r 3 5 p P C C C C 

Falco 

naumanni 
A095 r 97 97 p P A B B B 

Bubo bubo A215 p 3 3 p P C B C B 

Coracias 

garrulus 
A231 r 17 17 p P B B C B 

Lullula 

arborea 
A246 p 101 101 p P C B C B 

Anthus 

campestris 
A255 r 23 23 p P C B C B 

Lanius minor A339 r 7 7 p P C B C B 

Caprimulgus 

europaeus 
A224 r   i P C B C B 

Ciconia 

ciconia 
A031 r 1 1 p P C C B B 

Pernis 

apivorus 
A072 r   i P D    

Aquilla 

chrysaetos 
A091 c   i P D    

Hieraaetus 

pennatus 
A092 c   i P D    
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Hieraaetus 

fasciatus 
A093 c   i P D    

Tetrax tetrax A128 r 1 1 p P C B C B 

Himantopus 

himantopus 
A131 R   i P D    

Légende : 

Statuts espèce 
(p=résidente, 
r=reproduction, 

c=concentration, 
w=hivernage) 

Abondance 
(C=commune, 
R=rare, V=très 

rare, 
P=présente) 

Population 
(A=100>p>15%, 
B=15%>p>2%, 

C=2>p>0, 
D=NS) 

Conservation 
(A=excellente, 
B=bonne, 

C=moyenne/réduite) 

Isolement (A=population (presque) isolée, 
B=population non isolée mais en marge de 
son aire de répartition, C=population non 

isolée dans son aire de répartition élargie) 

Évaluation globale 
(A=Excellente, 
B=Bonne, 

C=Signif icative) 

Enjeux sur la commune de Saint-Pargoire 

Enjeux sur la commune de Saint-Pargoire 

Ce site intercepte une part importante du territoire communale, incluant le village. De fait, les 

enjeux de conservation et les objectifs fix®s ¨ lô®chelle du site Natura 2000 sont : 

 Maintien d'une mosaµque paysag¯re diversifi®e, form®e dôhabitats naturels et agricoles ; 

 Maintien et création, des éléments structuraux du paysage (haies arborées, talus, fossés, 

alignements dôarbres, arbres isol®sé) ; 

 Maintien des aires de nidification, des territoires de chasse et des espèces proies pour les 
rapaces. 

 

Eu ®gard ¨ la r®partition aujourdôhui des populations du Faucon cr®cerellette, la commune 

de Saint-Pargoire joue un rôle particulier dans la préservation de cette espèce. Par 

ailleurs, si la Pie-grièche à poitrine rose a participé à la désignation de la ZPS « Plaine de 

Villeveyrac-Montagnac è, la derni¯re reproduction ¨ lôOuest de Montpellier date de 2019. 

Les dernières études semblent montrer une extinction de cette espèce en France (cf. 

partie 3.4.1 - Zoom sur la Pie Grièche à poitrine rose).  
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ZPS Garrigues de la Moure et dôAumelas [FR9112037] 

Généralités 

La Zone de Protection Spéciale correspond à un vaste espace de garrigue encore relativement 
peu aménagé, à l'ouest de l'agglomération montpelliéraine. Cette zone couvre une superficie de 
9 015 hectares et sô®tend sur le territoire de 8 communes : Aumelas, Montarnaud, Murviel-lès-
Montpellier, Pignan, Saint-Paul-et-Valmalle, Vendémian, Villeveyrac, et 306 hectares sur la 

commune de Saint-Pargoire (soit 3% de la superficie du site).  

Cet espace Natura 2000 abrite un couple nicheur d'Aigles de Bonelli. Le site est aussi important 
pour l'aigle royal, comme zone d'alimentation des individus erratiques et d'un couple nicheur à 
proximité. Parmi les 29 autres espèces de l'annexe 1 de la Directive Oiseaux que l'on rencontre 

sur ce territoire, le Bruant ortolan, le Pipit rousseline, la Fauvette pitchou, le Busard cendré et le 
Circaète Jean-le-Blanc ont des effectifs significatifs. Cependant le site voit son activité pastorale 
régresser. De plus la diminution des incendies permet à la forêt de chêne vert de gagner du 
terrain, au détriment des espaces ouverts. 

Espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000 

Voir tableau en page suivante. 

Enjeux sur la commune de Saint-Pargoire 

Comme indiqué pour la ZPS portant sur ce secteur du causse, la cartographie des habitats 

naturels élaborée dans le cadre du DOCOB met en avant la prédominance de garrigues 
accompagnées de quelques terrains en friche, zones rudérales et fourrés, sur la commune. 

Dans ce secteur, sont identifiés comme présents dans le DoCOb : la Fauvette pitchou, lôAlouette 
lulu, lôEngoulevent dôEurope, le Circa¯te Jean-le-Blanc, la Bondrée apivore, le Grand-duc 

dôEurope, le Busard cendr®, le Faucon cr®cerellette. 

Les objectifs op®rationnels d®clin®s dans le DOCOB qui sôappliquent sur la commune, eu ®gard 
aux enjeux en présence, sont :  

 Maintenir et restaurer les habitats naturels d'intérêt communautaire ouverts en favorisant le 

pastoralisme extensif et les moyens opérationnels adaptés ; 

 Maintien, restauration voire création des éléments structuraux du paysage (haies, arbres 

isol®s, bosquets, talus,é) et des mosaµques de milieu ; 

 Prot®ger les oiseaux dôint®r°t communautaire, de leurs habitats et de leurs ressources 
alimentaires ; 

 Gestion de la fréquentation, amélioration et organisation des pratiques, réduction des 
circulations sur les secteurs sensibles ; 

 Informer, sensibiliser, valoriser, améliorer et orienter les activités humaines. 

 

Animateur : Communauté 
de Communes Vallée de 
lôH®rault (CCVH) 
DOCOB : DOCOB Commun 

aux sites FR9101393 et 
FR9112037 et approuvé par 
Arrêté Préfectoral du 26 

février 2015 
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Nom espèce Identifiant 
espèce 
N2000 

Statuts 
espèce  

Taille 
(min) 

Taille 
(max) 

Unité Abondance Population Conservation  Isolement Évaluation 
globale  

Lanius collurio A338 c 10 10 i P D    

Lanius minor A339 c 0 1 p V D    

Emberiza hortulana A379 r 300 400 cmales C B B C B 

Ciconia ciconia A031 c 10 10 i P D    

Pernis apivorus A072 r 4 6 p P D    

Pernis apivorus A072 c 100 100 i P D    

Milvus migrans A073 c 50 50 ii P C A C A 

Milvus milvus A074 w 1 1  P D    

Neophron 

percnopterus 
A077 c 0 2 i V D    

Gyps fulvus A078 c 0 2 i V D    

Circaetus gallicus A080 r 6 10 p C C B C B 

Circus aeruginosus A081 c 4 10 i P D    

Circus cyaneus A082 w 30 50 i P D    

Circus pygargus A084 r 0 1 p P C B C B 

Aquila chrysaetos A091 p 2 5 p V C C C C 

Aquila chrysaetos A091 c 2 2 i V D    

Hieraaetus pennatus A092 c 1 1 i R D    

Hieraaetus fasciatus A093 p 2 2 p V B C B C 

Pandion haliaetus A094 c 40 120 i R D    

Falco naumanni A095 c 1 1 i P D    

Falco columbarius A098 w 2 2 i R D    

Falco eleonorae A100 c 2 4 i R D    

Falco peregrinus A103 c 2 4 i V D    

Grus grus A127 c 1 30 i P D    

Tetrax tetrax A128 r 0 4 cmales V D    

Burhinus 
oedicnemus 

A133 r 0 10 p R D    

Bubo bubo A215 p 12 16 p C D    
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Caprimulgus 
europaeus 

A224 r 173 424 p C B A C A 

Coracias garrulus A231 r 4 8 p R C A C A 

Galerida theklae A245 p 2 3 p V C A C A 

Lullula arborea A246 p 253 333 p C C B A B 

Anthus campestris A255 r 350 700 p C C A C A 

Sylvia undata A302 r 1270 1948 p C B A C A 

Figure 19 : Réseau Natura 2000 sur la commune 
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3.3.3 Zones de préemption et/ou acquisition foncière 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont la propriété du département. Ils ont pour objectif de 
préserver la qualit® des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs dôexpansion 

des crues et dôassurer la sauvegarde des habitats naturels et de la faune et la flore associ®es. 
Ils ont ®galement pour vocation dôam®nager des espaces pour °tre ouverts au public, sauf  
exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

Le d®partement H®rault fait figure dôexception car lôensemble de son territoire naturel et agricole 

a été classé dans cette politique dès le début des années 1980.  

Aucune superficie acquise au titre des ENS nôest pr®sent au sein du territoire communal, le plus 
proche étant sur la commune de Villeveyrac, à 3 km au sud-est.  

  
Figure 20 : Espaces Naturels Sensibles de l'Hérault (Biotope, 2023) 
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3.4 Plan National dôAction (PNA) 

Lô®tat de conservation dôesp¯ces menac®es inscrites dans les arr°t®s minist®riels n®cessite 
parfois en plus de la protection de ces espèces par la réglementation, des actions spécifiques, 

notamment volontaires, pour restaurer leurs populations et leurs habitats. Les plans nationaux 
dôactions (PNA) ont ®t® mis en place pour r®pondre ¨ ce besoin. Lôanimation des plans nationaux 
dôaction est op®r®e par la DREAL. 

La commune de Saint-Pargoire est concern®e par 11 Plans Nationaux dôActions dont certains 

interceptent tout le territoire communal (en gras ci-dessous) : 

 PNA Aigle royal ï Domaines vitaux ï Est de la commune ; 

 PNA Aigle de Bonelli ï Domaines Vitaux : sur la partie est de la commune, 

 PNA Chiroptère ï toute la commune, 

 PNA Emyde lépreuse ï concerne le cours de lôH®rault, 

 2 PNA Faucon crécerellette ï dortoirs et domaines vitaux ï Toute la commune, 

 PNA Lézard Ocellé ï toute la commune, 

 PNA Loutre ï Concerne le cours de lôH®rault, 

 PNA Pie-Grièche Méridionale - Partie centrale et bordures sud-est de la commune ; 

 PNA Pie-Grièche à Poitrine Rose ï Partie centrale de la commune ; 

 PNA Pie-Grièche à Tête Rousse ï 2/3 Est de la commune. 

  

Figure 21 ï Pie-Grièche à Poitrine Rose 
(Source : Biotope) 

Figure 22 ï Faucon crécerellette (Source : 
Biotope) 

 

Les PNA concernant quôune seule partie de la commune sont pr®cis®s sur la carte ci-après.  
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Figure 23 : Plans d'Actions Nationaux (Biotope, 2023) 
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3.4.1 Zoom sur la Pie-grièche à poitrine rose 

Donn®es cl®s (dôapr¯s les chiffres de BirdLife International, 2021, PNA et LPO) 

Ą Entre 331 000 et 896 000 couples nicheurs en Europe 

Ą Une population mondiale estimée grossièrement entre 662 000 et 1 792 000 couples 

Ą Une population Française localisée en extrémité occidentale de son aire de répartition de 
nidification. 

Ą Une chute dôeffectif en France depuis 2015 (10 couples en 2015, 8 en 2016 et 5 en 2017) 

Ą 1 couple nicheur recensé sur la commune au début des années 2010 dans les alignements 
de platanes (D30-sortie est). 

Ą 1couple nicheur sur le secteur du Sud-Ouest Montpellier en 2019, dernière preuve de 
reproduction sur le territoire français.  

Ą Le Bilan du PNA en faveur des Pies-Grièches (2021) conclue sur une probable fin de la 
reproduction en France et une disparition de lôesp¯ce sur notre territoire.  

Habitats 

Paysages de steppe peu boisée 

Bocages viticoles/Plaines ouvertes de basse altitude avec friches importantes et riches en 
gros insectes 

Mosaïque de plaine agricole 

Zones de sol 

Grands arbres et buissons, isolés ou non, en linéaire ou en bosquet 

Maillage dense de fossés enherbés ou en friche 

Enjeux vis-à-vis de lôesp¯ce 

L'atlantisation du climat. 

L'intensification de l'agriculture et ®volution de lôutilisation des sols qui va de pair avec 
l'utilisation systématique des pesticides. 

Le maintien des arbres indispensables ¨ leur nidification (¨ noter que les travaux dôentretien 

ou dô®ventuels abattages des platanes doivent faire lôobjet dôune d®rogation relative aux 
articles L411-1 et L411-2 du code de lôenvironnement et quôune charte dôentretien du 
CD34 des allées de platanes favorables à la conservation de la PGPR existe). 

Comme indiqué dans le Bilan du PNA de 2021 : « Ces résultats attendus depuis déjà quelques 
années attestent la disparition de cette espèce en France en tant que reproducteur. Si quelques 
individus de passage et pourquoi pas une nidification épisodique pourraient avoir lieu dans les 
années à venir, cette première année sans tentative de reproduction connue et la seconde année 
sans reproduction constituent probablement la fin de la reproduction de lôesp¯ce en Occitanie. 
L'espèce devrait bientôt être considérée comme disparue de notre pays (Denis Rey, 
communication personnelle). ». 
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Figure 24 - Localisation des anciens secteurs de nidification et dôalimentation de la Pie-grièche 
¨ poitrine rose ¨ lôOuest de Montpellier (2009), Source : Diagnostic du DOCOB 

COMMENT AMÉLIORER LôHABITAT DE LA PIE-GRIÈCHE À POITRINE ROSE ? 

Il est possible de mettre en place des mesures contractuelles basées sur le volontariat (MAEt) 
ou bénévoles. Cela peut notamment être intéressant au niveau des parcelles fréquentées 
potentiellement par la pie-grièche dans un rayon de 150 m autour des nids connus. 

Au-del¨ de la d®marche MAEt, il est possible de maintenir, voire dôam®liorer sensiblement 
lôhabitat de la PGPR gr©ce ¨ des contacts directs avec les propri®taires et/ou 
gestionnaires de terrains (notamment viticulteurs). Cela permettra, entre autres, dô®viter 
des actes involontaires, tr¯s pr®judiciables comme la destruction de lôarbre portant le nid 

ou le br¾lage de vignes arrach®es ¨ proximit® imm®diate de lôarbre portant le nid 
(exemples constatés en 2008). 

Ces contacts permettront aussi dôam®liorer la qualit® de lôhabitat suite ¨ la proposition de 
mesures simples nôayant aucun impact n®gatif sur lôactivit® ®conomique, mais pouvant 

cr®er des perchoirs et favoriser lôaccueil dôune entomofaune vari®e : cr®ation de murs de 
pierre, plantation dôarbres isol®s, installation de haies et de bandes herbeuses, de g´tes 
à insectes, etc. 

Source : PNA Pie Grièche à Poitrine Rose 

Pistes de mesures :  

 A lôinstar de ce qui se passe en Catalogne (cf monographie PGPR page), des plantations 
sont ¨ r®aliser dans les noyaux de reproduction afin dôassurer la pr®sence dôarbres ad®quats 

sur le long terme. Les choix pourraient se porter, entre autres, sur les essences suivantes ; 
frêne oxyphile, peuplier noir ou blanc, noyer. 

 Maintenir en A autour de lôalignement et autour de l¨ ou on va replanter. 

 cr®er des perchoirs et favoriser lôaccueil dôune entomofaune vari®e : cr®ation de murs de 
pierre, plantation dôarbres isol®s, installation de haies et de bandes herbeuses, de g´tes ¨ 
insectes, etc. 

St-Pargoire 
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3.4.2 Zoom sur le Faucon crécerellette 

Chiffres 

Ą25 000 ¨ 42 000 couples nicheurs dans lôEurope biog®ographique (en 2004 dôapr¯s Birdlife 
International) 

ĄZPS : 2 des 3 colonies du LR, soit 97 des 250 couples (2009) soit 37 % de la population 

nationale et 89 % de la population régionale 

Ą9 couples nicheurs dans le village de St-Pargoire, chassant dans les terrains en friche à <3 
km des nids. 

Habitats 

-Mosaïque de plaine agricole 

-Les vignes et le Causse dôAumelas : zones de chasse 

-Les grands édifices 

-Bordures de ZH 

-Tous les milieux ouverts (prairies de fauche, parcours pastoraux, friches, garrigues, 

lisi¯res foresti¯res, vignes é) 

-Forte anthropophilie (toitures, anfractuosit® des murs, é) 

La nidification sur les constructions humaines concerne les habitations des villages ou des 
fermes isol®es qui pr®sentent des toitures favorables ¨ lôacc¯s non bouch®s, les monuments 

historiques (châteaux, églises, etc.) qui présentent souvent des trous de boulins ou encore 
les bâtiments en ruine ou mal entretenus dont les murs et les toitures qui se détériorent offrent 
souvent de nombreuses cavités favorables. 

Enjeux vis-à-vis de lôesp¯ce 

Aménagement et gestion des sites de nidification, 

Gérer les habitats dôalimentation, 

Améliorer les connaissances. 
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Figure 24 - Localisation du Faucon crécerellette (2009), Source : Diagnostic du DOCOB  

 

COMMENT PARTICIPER AU MAINTIEN DE LA POPULATION DE FAUCON 

CRÉCERELLETTE ? 

Dans la basse vall®e de lôH®rault, la pose de nichoirs nôest pas n®cessaire pour la 
conservation de lôesp¯ce car il existe peu de probl¯mes ¨ ce niveau, les disponibilit®s 
sont généralement suffisantes et les taux de prédation sont faibles. Cependant, la gestion 

des sites de nidification est nécessaire dans certains cas lorsque des travaux sont 
entrepris pour rénover les toitures et les façades. Dans ces cas, la sensibilisation des 
acteurs locaux permet de conserver des cavités favorables aux oiseaux lorsque des 
travaux sont entrepris dans la colonie de nidification. 

Ainsi, la LPO Hérault a réalisé une plaquette de sensibilisation qui préconise le maintien et la 
création de cavités. Elle est distribuée aux propriétaires, architectes et entreprises de 
construction dans les villages où se situent les colonies de Faucon crécerellette. Cette 
plaquette est présentée ci-après. 

Source : http://rapaces.lpo.fr 

 

Pistes de mesures :  

 Imposer des mesures lors de la rénovation du bâti 

 Maintenir les zones de chasses  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Élaboration du PLU 
Commune de Saint-Pargoire (34) 

20 mars 2023  

44 

Évaluation environnementale 

Élaboration du PLU 
Commune de Saint-Pargoire (34) 

20 mars 2023  

 

 

 

Figure 25 - Plaquette de la LPO "Vous construisez ou rénovez ? Pensez aux Faucons crécerellettes !"  

  






















































































































































